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LE SOLAIRE ADOUCIT L’HUMEUR

Donner au monde 
l’énergie d’être durable

L’AUTOCONSOMMATION 
PERMET UNE 
UTILISATION OPTIMALE 
DE L’ÉNERGIE SOLAIRE. 



Avec son autorisation générale d’installer, Solstis s’occupe des démarches envers votre 
distributeur d’électricité pour que vous puissiez maximiser votre économie d’énergie.

Grâce à l’autoconsommation (autorisée sur tous les réseaux suisses depuis 2014), non 
seulement vous économisez l’énergie, mais vous évitez de payer le transport et les taxes

Illustrations: SMA
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Avec une installation solaire plus petite dans le même foyer (3000 kWh/
an de production, 900 kWh consommés en direct) on atteint un degré 
d‘autosuffisance de 22 % et un degré d‘autoconsommation de 30 %. Vous 
trouverez un calculateur d‘autoconsommation à l‘adresse suivante: www.
eigenverbrauchsrechner.ch

1.2 L‘autoconsommation est-elle rentable?
Les coûts du courant photovoltaïque de 17 à 20 c./kWh sont inférieurs aux 
tarifs pour les particuliers (environ 20 à 25 c./kWh). Sans rétribution à prix 
coûtant on obtient une rémunération de 6 à 10 c./kWh.
L‘optimisation de l‘autoconsommation consiste, d‘après ce calcul, à mini-
miser l‘injection non rentable dans le réseau. Si le courant photovoltaïque 
est consommé directement la facture de courant peut être réduite d‘un 
montant allant jusqu‘à 25 c./kWh.
A partir d‘un degré d‘autoconsommation de 35 % l‘électricité photovol-
taïque est par expérience moins onéreuse que celle fournie par le réseau. 
Voir tableau 2.
Vous trouverez plus d‘informations sur la rentabilité et un calculateur de 
rentabilité solaire sur la page: www.suisseenergie.ch/calculateur-solaire

Tableau 2: Exemple de calcul de rentabilité de l‘autoconsommation

1 QU‘EST-CE QUE L‘AUTOCONSOMMATION?

L‘autoconsommation de courant produit localement est autorisée dans 
toute la Suisse. Autoconsommation veut dire consommer directement 
l‘électricité photovoltaïque produite sur place (par exemple faire fonction-
ner un lave-linge quand le soleil brille). Voir schéma 1.

1.1 Quelle différence y a-t-il entre l‘autosuffisance et l‘autocon-
sommation?
Le degré d‘autosuffisance mesure l‘indépendance: Quel pourcentage 
de ma consommation d‘électricité puis je couvrir grâce à ma production 
d‘électricité photovoltaïque.
Le degré d‘autoconsommation par contre donne le pourcentage de la con-
sommation de la production d‘électricité photovoltaïque que je peux direc-
tement consommer. 
Un exemple:
Pour un foyer qui consomme annuellement 4‘000 kWh et produit 8‘000 kWh 
avec une installation solaire, une consommation directe moyenne de 1200 
kWh sur l‘année représente un degré d‘autosuffisance de 30 % et un degré 
d‘autoconsommation de 15 %.

Schéma 1: Part d'autoconsommation versus autosuffisance. Jour d'été autoconsommation 15 %, 
autosuffisance 70 %; jour d'hiver: autoconsommation 60 %, autosuffisance 20 %


